




                                                                                                       
CONVENTION DE MISE A DISPOSITION DES STATIONS DE CARBURANT  
ZI DES TROIS MOULINS ENTRE LA COMMUNE D’ANTIBES ET LA C.A.S.A. 

 
 
ENTRE  
 
 
D’une part, 
 
La Commune d’Antibes Juan les Pins, ayant son siège social en Mairie d’Antibes, Cours Masséna, 
06600 ANTIBES, représentée par son Maire, Monsieur Jean LEONETTI, agissant sur le fondement  
de l’article L.2122.22 5 du Code Général des Collectivités Territoriales et de la délibération  
du Conseil Municipal en date du 7 avril 2014, portant délégation du Conseil Municipal au maire  
sur le fondement de l’article susvisé ; 

 
 Dénommée ci-après  

    « la Commune d’Antibes » 
Et 
 
 
D’autre part,  
 
La Communauté d’Agglomération Sophia Antipolis, ayant son siège social en Mairie d’Antibes, Cours 
Masséna, 06600 ANTIBES, représentée par son Vice-Président délégué à l’Eau et l’Assainissement, 
Monsieur Christophe ETORE, agissant au nom et pour le compte de ladite Communauté 
d’Agglomération conformément à la délibération du Bureau Communautaire en date du 10 février 
2020, 
  
 
 
 

Dénommée ci-après  
« la C.A.S.A. »  

 
 
EXPOSE PREALABLE 
 
Vu la loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale pour la République, dite 
loi NOTRe, a modifié l’article L.5216-5 du Code Général des Collectivités Territoriales relatif  
aux compétences obligatoires des communautés d’agglomération pour y intégrer la compétence 
« assainissement des eaux usées » à compter du 1er janvier 2020, laquelle recouvre d’une part, 
l’assainissement collectif et d’autre part, l’assainissement non collectif des eaux usées, 
 



Vu la délibération n°CC.2019.033 en date du 1er avril 2019, par laquelle le Conseil Communautaire  
de la C.A.S.A. s’est prononcé favorablement à ce transfert.  
 
Depuis le 1er janvier 2020, la C.A.S.A. est donc compétente en matière d’assainissement des eaux 
usées. Dans le cadre du transfert des biens, la C.A.S.A. s’est vue transférer des véhicules GNV affectés 
à la Direction de l’Assainissement. A ce jour, la C.A.S.A. ne dispose pas de station permettant 
l’approvisionnement en GNV. 
 
Aussi, afin d’optimiser la gestion des ressources publiques et de contribuer à la réalisation 
d'économies, la Commune d’Antibes met à disposition de la C.A.S.A. les stations de carburant dont elle 
dispose au Centre Technique des Trois Moulins pour l’approvisionnement des véhicules. 
 
 
Il a été convenu ce qui suit. 
 
 
Article 1 : Objet de la convention 
 
La présente convention a pour objet de définir les conditions de mise à disposition des stations de 
carburant situées au Centre Technique d’Antibes, Zone Industrielle des Trois Moulins entre la 
Commune d’Antibes et la C.A.S.A. 
 
Article 2 : Durée de la convention 
 
La présente convention est conclue pour une durée d’un (1) an. Elle est reconductible tacitement 
quatre (4) fois, par période d’un (1) an, pour une durée maximale de cinq (5) ans. Elle pourra être 
modifiée à tout moment par avenant avec l’accord des parties. 
 
Elle peut être dénoncée par les parties, chaque année, par lettre recommandée avec accusé  
de réception, adressée trois mois au moins avant la date anniversaire de la présente convention. 
 
Article 3 – Modalités de fonctionnement 
 
Les utilisateurs de la C.A.S.A., ayant fait l’objet d’une validation préalable par la Commune d’Antibes, 
sont munis d’un badge « GIR » et d’un code strictement personnel permettant l’accès aux stations 
carburant durant les horaires d’ouverture. 
 
L’amplitude horaire est la suivante :  

• Du lundi au jeudi : de 07h30 à 12h00 et de 13h30 à 17h00 
• Le vendredi : de 07h30 à 12h00 et de 13h30 à 16h00 

 
Le logiciel « GIR » permet de suivre les prises de carburant par véhicule et utilisateur, indiquant le 
volume pris et le coût induit. Les informations recueillies seront transmises mensuellement à la C.A.S.A. 
 
Les véhicules de la C.A.S.A. nécessitant l’accès au Centre Technique pour approvisionnement en GNV 
concernent les Directions suivantes :  

• Assainissement 
• GEMAPI 
• Environnement  
• Déchets 

 



Les informations relatives aux véhicules sont détaillées en Annexe. La C.A.S.A. s’engage à 
communiquer à la Commune d’Antibes toutes modifications relatives aux véhicules, la liste étant non 
exhaustive et évolutive. 
 
Article 4 – Obligation des parties 
 
La Commune d’Antibes s’engage à mettre à disposition de la C.A.S.A. les équipements définis ci-dessus 
dans les conditions prévues à la présente convention. 
 
Dans le cadre de l’utilisation définie ci-dessus, la C.A.S.A. s’engage à fournir à la Commune d’Antibes 
la liste nominative des conducteurs autorisés à s’approvisionner en carburant. En cas de dégradation 
du fait d’une mauvaise manipulation de la part des agents de la C.A.S.A., les matériels et équipements 
endommagés seraient remplacés à l’identique par la C.A.S.A. 
 
Les conducteurs seront également sensibilisés au plan de circulation mis en place sur la zone et devront 
le respecter.  
 
Article 5 – Assurance 
 
La C.A.S.A. devra s’assurer, selon les principes de droit commun : 

• pour les risques liés à la mise à disposition; 
• ses propres responsabilités, pour les dommages causés aux tiers ; 
• ses propres biens. 

Aucune clause de renonciation à recours n’est applicable. 
 
Article 6 : Modalités financières  
 
Les prises de carburant effectuées donnent lieu à un état de remboursement semestriel émis par la 
Commune d’Antibes sur la base de la moyenne des prix payés par la Commune d’Antibes au prestataire 
titulaire du marché durant cette période. 
 
Les véhicules sont associés à un badge permettant la facturation réelle des consommations de chacun 
des véhicules de la C.A.S.A. 
 
Article 7 – Référents 
 
Pour la mise en œuvre au quotidien de la présente convention, les référents de chacune des parties 
sont : 

• Pour la Commune d’Antibes : le responsable du Parc Auto 
• Pour la C.A.S.A. : le responsable du Parc Auto 

 
Article 8 : Résiliation de la convention 

 
En cas de non-respect par l’une ou l’autre des parties de l’une des obligations contenues  
dans la présente convention, celle-ci sera résiliée de plein droit à l’expiration d’un délai de quinze (15) 
jours suivant l’envoi par l’autre partie d’une lettre recommandée avec accusé de réception contenant 
mise en demeure d’avoir à exécuter et restée sans effet. 

 
La résiliation de la présente convention ne pourra pas donner lieu au versement d’une indemnisation 
pour rupture de contrat à l’une ou l’autre des parties. 
 



Article 9 : Modifications de la convention 
 
La présente convention pourra être modifiée à tout moment par avenant avec l’accord des parties. 
 
Article 10 : Règlement des litiges 
 
Pour l’exécution de la présente convention ou en cas de litiges qui en résulteraient, la Commune 
d’Antibes et la C.A.S.A. conviennent d’engager une tentative de conciliation avant tout recours 
contentieux.  
 
A défaut, il conviendra de saisir le Tribunal Administratif de Nice.  
 
 
Fait en deux (2) exemplaires originaux à Sophia-Antipolis, le 

 
Le Maire d’Antibes Juan les Pins, 

 
 
 
 
 
 

Jean LEONETTI 

 
Le Vice-Président délégué à l’Eau et l’Assainissement 

de la C.A.S.A., 
 

 
 
 
 

Christophe ETORE 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



ANNEXE 1 :  
Liste des véhicules de la flotte C.A.S.A. équipés GNV 

 
 
Direction Assainissement : 
Fiat Fiorino de 2012 immatriculée : CF762WC 
Fiat Fiorino de 2012 immatriculée : CF734WC 
Fiat Doblo de 2013 immatriculée : CZ317QE 
Fiat Doblo de 2014 immatriculée : DG561QV 
Renault Kangoo de 2002 immatriculée : 918BFH06 
Citroen Berlingo de 2009 immatriculée : AE455WB 
 
Direction GEMAPI : 
Fiat Punto de 2009 immatriculée : 29CEC06 
Fiat Doblo de 2012 immatriculée : CF348ZM 
 
Service Environnement : 
Citroën C3 de 2008 immatriculée : 298CDX06 
Opel Combo de 2009 immatriculée : AD376JN 
 
Service Collecte : 
Citroën C3 de 2008 immatriculée : 299CDX06 
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